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Certificat de Garantie

EPSE  Sud-Est

EPSO  Sud-Ouest

EPCO  Centre-Ouest

Plongez dans l’excellence

Garanti e
10 ans

PISCINES DU SOLEIL
2 Grand’ Rue

13590 Meyreuil
Tél. : 04 42.51.58.31
Fax : 04.42.51.73.92

EXCEL PISCINES
MEYREUIL

CASTELSARRASIN
STE MAURE DE TOURAINE

Tél. : 04 42 51 58 31

MEYREUIL   Excel Piscines    Piscines du Soleil
le : 01/01/2016

Au bénéfi ce de (société) :  PISCINES DU SOLEIL
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Concernant une piscine,  modèle  :  Mélodie 95
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N° de série  :  M11M95001
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Référence Client :  DUPONT
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 Lieu de livraison  :  MEYREUIL
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Date de livraison :  01/01/2016  
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CONDITIONS DE GARANTIE
La coque (stratifié : gelcoat + fibre + résine) précitée est couverte par une garantie décennale par capitalisation AXA ASSURANCES contre 
tous vices de fabrication rendant la piscine impropre à sa destination et une garantie décennale sur l’étanchéité, à compter de la date de 
livraison sous réserve d’installation, d’utilisation et d’entretien conformes au cahier des charges EXCEL PISCINES (manuel d’installation). 
Elle consiste en la réparation sur place, ou en nos ateliers, par nos soins, des vices de fabrication ou matière rendant la coque impropre 
à sa destination. Cette garantie est limitée aux fournitures de notre société. Notre responsabilité ne peut être engagée au delà de celle 
de nos fournisseurs. Ne sont pas couvertes, les dégradations dues à des phénomènes naturels, à une usure normale ne rendant en rien la 
piscine impropre à sa destination, à l’emploi de produits non adaptés, à un incident de livraison ou à un problème d’installation, d’utilisation 
ou d’entretien. 
Dans tous les cas notre responsabilité se limite au remplacement ou à la réparation des pièces défectueuses sans aucune indemnité ou 
dommages et intérêts notamment pour les dégâts matériels ou corporels.
La garantie couvre les pièces et la main d’œuvre à l’exclusion de tous frais de déplacement, vidange, remplissage, produits.
Toute modification des produits par des personnes extérieures à notre société entraînera une perte de garantie.
Il appartient au client de s’assurer contre les risques inhérent à la présence ou à l’usage de nos ouvrages même si ces risques résultent d’une 
erreur de construction.
Il est impératif de ne jamais laisser la piscine sans son volume d’eau habituel (2/3 du skimmer immergé). Pour toute vidange,
nous consulter au préalable. Ne jamais vider la piscine par temps pluvieux ou orageux.
La garantie n’est acquise que pour autant que le client se soit conformé strictement aux instructions des présentes conditions. 
Le non-respect des échéances de paiement convenues entraîne la suspension de la garantie jusqu’au paiement des règlements en retard sans 
que cette suspension n’augmente la durée de ladite garantie.
Les interventions au titre de la garantie n’ont pas pour effet de prolonger la durée de celle-ci.
Cette garantie ne sera valable qu’après réception par nos services d’une copie signée dans les 90 jours suivant la livraison.


